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          Compte rendu du CONSEIL MUNICIPAL       
   Lundi 9 septembre 2019 

Nombre de conseillers  : 15 
En exercice  : 9 
Votants   : 8 
 
Le neuf septembre de l’an deux mil dix-neuf, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-François RAVOT, Maire.  
 

Date de la convocation : 5 septembre 2019 
 

Présents : Mmes MP. Girod, C. Martin, C. Mathieu, S. Mazenc-Nehr 
                       MM.  JF Ravot, C. Saitta, R. Letscher 
Absents : MM P. Chiggiato, P. Tissot 
Procuration : P. Tissot à JF Ravot 
Secrétaire de séance : C. Saitta 
 

Début de la séance :  20 heures 
 

I.   Approbation du compte-rendu de la séance du 22/07/2019 

          Approuvé à l’unanimité 
 

II.  Délibérations :    
 
1- Conventions : portage foncier avec EPF de l’Ain 
 
Monsieur le Maire expose à l’assemblée que, dans le cadre du projet d’implantation de logements et de restructuration 
des espaces publics de la Commune de Chevry, l’Etablissement Public Foncier de l’Ain s’est porté acquéreur d’un 
tènement immobilier sis les Golettes à Chevry appartenant à l’indivision VUAILLET cadastré B145 pour une 
superficie de 14'670 m² et B146 pour une superficie de 2'075 m². 
Cette acquisition est réalisée par l’EPF de l’Ain sur la base d’une évaluation communiquée par le service de France 
Domaine, soit la somme de 962'015 €HT (frais de notaire et autres en sus).  
 
Il informe que concernant cette acquisition par l’EPF de l’Ain  il convient d’établir une convention de portage entre 
l’EPF de l’Ain et de la Commune de Chevry.  
Cette  convention de portage foncier définit les modalités d’intervention de l’EPF de l’Ain et le mode de portage de 
cette opération ainsi que les obligations financières de la commune de Chevry. La durée de portage est fixée à quatre 
ans.  
Cette convention vaut promesse d’achat de de vente entre les parties. Elle prendra effet le jour de la signature de l’acte 
authentique d’acquisition. 
 

Mme MATHIEU Catherine ne prend pas part au vote. 
            Approuvé à l'unanimité 

  

2- Convention de mise à disposition avec EPF de l’Ain 
 
Monsieur le Maire expose à l’assemblée que prochainement acquérir un tènement immobilier sis les Golettes 
cadastré B145 pour une superficie de 14'670 m² et B146 pour une superficie de 2'075 m² dans le cadre du projet 
d’implantation de logements et de restructuration des espaces publics. Cette acquisition intervient à la demande de la 
commune de Chevry, qui par convention de portage s’engage à racheter ce tènement immobilier à l’EPF de l’Ain au 
terme d’un portage de 4 ans. 
 
Afin de permettre une gestion efficace et à coûts minimisés, il convient de conclure une convention de mise à 
disposition avec l’EPF de l’Ain. 
Cette convention définit les engagements de l’EPF de l’Ain et les obligations de la commune de Chevry en matière 
d’entretien et de charges. Elle entrera en vigueur à compter de la signature de l’acte authentique d’acquisition. 
 
Mme MATHIEU Catherine ne prend pas part au vote. 

          Approuvé à l'unanimité 
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3 – Forfait communal 2019 OGEC Ste Marie – Rectificatif  

 
Le Conseiller municipal avec délégation du maire aux Finances rappelle au Conseil Municipal la circulaire  
2012-025 du 15 février 2012 précisant les conditions de mise en œuvre de la loi 2009-1312 du 28 octobre 2009 
tendant à garantir la parité de financement entre les écoles publiques et privées. 

 
Le calcul du forfait communal à verser à l’établissement OGEC Ste Marie a été calculé en mai 2019 à un coût 
moyen par élève à 824,04 € pour 2019. 
Dans ce calcul des éléments avaient été erronés, notamment les charges de personnel d’entretien ainsi que le temps 
d’occupation du bâtiment scolaire. 
 
Le calcul a donc été repris et le coût moyen par élève s’élève donc 863,92 € pour l’année 2019, soit un total de 
53'563,30€. 
Sachant que 51'090,49 € ont déjà été versée en mai 2019, il convient donc de verser à l’OGEC la différence soit 
2'472,81 €. 

 
Approuvé à l'unanimité 

 
4-  Subventions associations 2019  

 

Monsieur le conseiller municipal avec délégation spéciale aux Finances informe le Conseil Municipal des 
demandes de subvention adressées par les associations à la commune de Chevry et indique que la Commission 
Finances a examiné en amont toutes ces demandes. 
Monsieur le conseiller municipal avec délégation spéciale aux finances propose au Conseil Municipal de donner 
une suite favorable aux demandes de subventions suivantes et de les financer avec les crédits disponibles à l’article 
6574 du budget 2019. 
 

Nom Montant alloué 

AMICALE HOPITAL GEX 200 € 

CHAMBRE METIERS 150 € 

ECOLE MUSIQUE DE CHEVRY-CROZET-ECHENEVEX 1 800 € 

MERCREDI NEIGE 45 € 

RESTAURANTS DU COEUR 200 € 

SCLEROSE EN PLAQUES MASSIF JURASSIEN 100 € 

SOCIETE MUSICALE CHEVRY 3 000 € 

SOU ECOLES F DOLTO  4 180 € 

VERGER TIOCAN 200 € 

AMICALE DES GRANDS 500 € 

BANQUE ALIMENTAIRE 150 € 

CROIX ROUGE 200 € 

AEA ATHLETISME 100 € 

TOTAL SUBVENTIONS 10 825 € 

 
 

           Approuvé à l'unanimité  
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5- Route forestière transversale  – Répartition des dépenses de l’ASA 
 
Monsieur l’élu délégué à la gestion de la forêt communale rappelle au Conseil Municipal qu’une réflexion a été 
initiée en 2006 concernant la Route Forestière Transversale du Pays de Gex. Les communes concernées ont convenu 
de gérer collectivement cette route, par le biais d’une Association Syndicale Autorisée (ASA). 
 

Il rappelle qu’en 2009, douze communes : Collonges, Péron, Saint Jean de Gonville, Thoiry, Sergy, Saint Genis 
Pouilly, Crozet, Chevry, Echenevex, Segny, Cessy et Gex, ont délibéré en faveur de la création d’une ASA. A ce 
jour, l’assemblée constitutive de l’ASA n’a pas été convoquée, la commune de Sergy n’étant toujours pas 
propriétaire de toutes les parcelles impactées par l’ASA. 
 

Il précise que la commune de Saint Genis Pouilly s’est retirée du processus, refusant de prendre en compte dans la 
clé de répartition les accès à la route forestière. 
 

Il indique que la commune de Péron a d’ores et déjà réglé les factures de l’ONF au titre de sa mission d’assistance, 
ainsi que les frais d’enquête publique pour un montant total de 9 470,38 euros. 

           Approuvé à l'unanimité  
 

6- Vente véhicule utilitaire marque IVECO Immatriculé 448 XM 01 
 

Vu l’article L.2241-1 du Code général des collectivités territoriales, 
Considérant le véhicule IVECO Daily City immatriculé 448 XM 01, propriété de la commune de Chevry, Monsieur le 
Maire informe le conseil municipal qu’un particulier, Monsieur Edouard Hominal résidant à Chevry, lui a fait une 
proposition pour acheter ce véhicule au prix de huit cent (800€) euros en l’état. 

           Approuvé à l'unanimité 
 

7- Vente véhicule utilitaire marque Citroën NEMO Immatriculé AS-142-MN 
 
Vu l’article L.2241-1 du Code général des collectivités territoriales, 
Considérant le véhicule Citroën Nemo immatriculé AS-142-MN, propriété de la commune de Chevry, Monsieur le 
Maire informe le conseil municipal qu’un particulier, Monsieur Emmanuel FOLCO résidant à Gex (Ain), lui a fait une 
proposition pour acheter ce véhicule au prix de cinq cent (500€) euros en l’état. 

 Approuvé à l'unanimité 
III – DIVERS  
 
JF Ravot : 
- formation PLU-PLUiH trop tôt. Il est proposé de la faire en janvier 2020. 
- réunion « étude dossier SCOT enquête publique » prévue mercredi 11/09  à 19h peu d’élus peuvent y participer. Il 
est proposé de la reporter.  
 

C Martin : 
- repas des élus le 19/10 (avec familles et personnel communal) – invitation à faire 
 

C Mathieu :  
- repas des Ainés le 1/12 à 12h au restaurant du  Bois Joly à Crozet 
 

S Mazenc-Nehr :  
- remercie les employés communaux pour le travail réalisé cet été au bâtiment scolaire. 
- demande l’organisation d’une réunion sur la vision de l'école pour le moyen-long terme. En effet, au vu de 
l'augmentation des effectifs il est judicieux de réfléchir sur des solutions à long terme. Une commission généralisée 
est fixée le 30/09/2019 à 20h. 
- Foulée de Chevry: veiller à ce que le bâtiment scolaire soit fermé lors de la manifestation 
 

R Letscher :  
- propose de programmer prochainement une commission Forêt  
 

MP Girod :  
- visite du SIDEFAGE à Bellegarde fixée pour le 23/11 à 10 H 
- commission travaux planifiée pour le 23/9 
 
L’ordre du jour est épuisé, la séance est levée à 22h15. 


